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							Les ventes à la bougie sont des ventes aux enchères volontaires organisées par les chambres des notaires. Ouvertes à tous, elle permettent de céder tout type de bien immobilier au plus offrant. Ce mode de vente assure aux enchérisseurs une totale égalité des chances : le bien est adjugé au dernier et meilleur enchérisseur.

						

													
					
					
										Le terme vente à la bougie vient du fait que la durée de l’enchère est limitée à la consumation de deux petites bougies qui, lorsqu’elles s’éteignent, laissent monter une fumée indiquant leur extinction. Si aucune enchère n’intervient pendant la durée de leur combustion (15 à 30 secondes), l’adjudication est prononcée au plus offrant et dernier enchérisseur.

Vente à la bougie : un processus rigoureux

Les biens proposés à la vente font l’objet d’une annonce détaillée sur des sites Internet spécialisés ou dans les grands quotidiens. Ils peuvent faire l’objet de visites collectives à des dates et heures préalablement définies sur l’annonce, en général un mois avant la date prévue de l’enchère. Il est parfois possible de faire des visites interactives, sur internet.





Aux enchères, ni délai de réflexion, ni clause suspensive….

Les ventes aux enchères immobilières diffèrent des ventes classiques en ce qu’il n’y a :

	
pas de délai de réflexion de 10 jours pour l’acquéreur ;


	
pas de clause suspensive d’obtention de prêt.




Il est donc préférable d’avoir bien préparé son financement préalablement à la vente.





Prix de mise en vente

Le prix est fixé par le vendeur après expertise. L’intérêt des ventes aux enchères immobilières réside dans le fait que le prix de mise en vente, avant enchère, est en général inférieur de 30 % au prix du marché afin de rendre la vente plus attractive. Mais attention, au fur et à mesure de l’enchère, il peut monter très haut !

Depuis janvier 2013, le service des ventes aux enchères propose un mode de vente « avec prix de réserve », permettant au vendeur de s’assurer que son bien ne sera pas vendu en dessous de l’estimation. La vente sera donnée avec un « point de départ des enchères », valeur indicative mentionnée dans les publicités et au début des enchères. En pratique, le prix de réserve ne pourra pas excéder la valeur de l’estimation et reste confidentiel. Le point de départ des enchères pourra être de l’ordre de 70 % du prix de réserve.

Cahier des charges

Un cahier des charges est mis à la disposition de l’acquéreur potentiel trois semaines avant la vente : il est consultable à l’étude du notaire en charge de la vente et parfois sur internet. Il contient toutes les informations obligatoires relatives au bien en vente : son état, le règlement de copropriété, les diagnostics immobiliers, la date de vente, le récapitulatif des frais à la charge de l’acquéreur, la faculté de surenchère…

Les frais

En sus du prix fixé lors de l’adjudication, l’acquéreur doit prévoir dans son budget de régler les frais suivants :

	
les frais d’organisation et de publicité de la vente : de l’ordre de 2 % hors taxe du montant de la vente, ils sont parfois pris en charge partiellement par le vendeur,


	
la rémunération du notaire,


	
les droits de mutation classiques à tout achat immobilier.




Déroulement des enchères

Pour participer à l’enchère, l’acquéreur potentiel doit se présenter le jour de la séance et s’enregistrer, sur présentation d’une pièce d’identité, auprès du notaire chargé de la vente. Un chèque de consignation du montant indiqué dans le cahier des charges ou dans l’annonce doit lui être remis. Son montant représente généralement 20 % du montant de la mise en vente. Contre le chèque, le notaire remet un numéro permettant d’enchérir. Au début de la vente, le notaire allume une petite bougie qui se consumera pendant toutes la durée de l’enchère. Les personnes intéressées peuvent enchérir. En cas de silence, le notaire allume deux petites bougies qui se consument en 30 seconde chacune. Cela laisse donc une minute aux enchérisseurs éventuels pour se manifester. Dans le cas contraire, c’est la dernière enchère la plus haute qui l’emporte.

Les personnes qui n’ont pas remporté l’enchère récupèrent leur chèque de consignation.

Celui qui a porté la dernière enchère la plus élevée est déclaré adjudicataire. Il doit signer le procès verbal d’adjudication.

Règlement du prix

Une fois l’enchère emportée, l’adjudicataire dispose de 45 jours pour régler la totalité du prix et les frais liés à l’achat. Le cas échéant, le prix peut être payé dès l’expiration du délai de surenchère (voir ci-après).





Attention ! Si l’acquéreur ne règle pas le prix dans le délai de 45 jours, le vendeur peut :

	
soit demander la remise du bien en vente au prix initial, à charge pour l’adjudicataire défaillant de payer la différence éventuelle entre le prix qu’il aurait dû payer et le nouveau prix de vente ; c’est ce qu’on appelle une « folle enchère » ;


	
Soit demander le paiement d’intérêts au taux légal en vigueur sur la somme restant à régler.








Clause de surenchère

Certaines ventes font l’objet d’une clause de surenchère, prévue dans le cahier des charges. Elle permet à quiconque, pendant les 10 jours qui suivent l’adjudication, de faire une offre de 10 % supérieure au montant adjugé. Le surenchérisseur doit alors déposé un chèque de consignation de 30 % du montant de la nouvelle mise à prix. Dans ce cas, une nouvelle vente aux enchères est organisée dont la mise à prix est égale au prix d’adjudication majoré d’au moins 10 %. Le premier adjudicataire récupère son chèque de consignation et peut ou non participer à cette nouvelle enchère.
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						Acheter sa résidence (principale ou secondaire)					
										
						En trente ans, l’accession à la propriété s’est développée. Acheter son logement, même en contractant...					
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			5 commentaires sur “Acheter aux enchères à la bougie”		


			
			
				
					
												L’équipe de l’IEFP dit :					


					
						4 mars 2015 à 10 h 25 min					


									

				
					Bonjour,

Pour en savoir plus sur les ventes aux enchères, prenez connaissance de ce lien : http://www.licitor.com/guide-des-encheres.html

Meilleures salutations.

L’Equipe de Lafinancepourtous.com

				


				Répondre
			
			
			
				
					
												Serge dit :					


					
						11 septembre 2022 à 1 h 07 min					


									

				
					Bonjour, Je pense qu’il y a une confusion dans votre article entre les enchères notariales et les enchères immobilières judiciaires. Car vous mentionnez le site web licitor qui est dédié aux enchères judiciaires et non notariales : https://encheresimmoclub.com/licitor-guide-complet/

				


				Répondre
			
		



	
			
				
					
												BipBip dit :					


					
						3 mars 2015 à 12 h 41 min					


									

				
					Bonjour,

Y a t’il une différence entre « la séance » et la « vente aux enchères »? (pour précision; deux dates différentes avec ces deux termes pour une même vente, dans la même annonce). Merci d’avance.

				


				Répondre
			
		
	
			
				
					
												L’équipe de l’IEFP dit :					


					
						15 septembre 2014 à 13 h 23 min					


									

				
					Bonjour,

Le plus simple est de vous adresser à votre notaire qui vous indiquera les modalités juridiques d’une telle vente. 

Meilleures salutations.

L’Equipe de Lafinancepourtous.com

				


				Répondre
			
		
	
			
				
					
												midore dit :					


					
						12 septembre 2014 à 21 h 44 min					


									

				
					Bonjour, j ai une résidence secondaire à vendre à Wissant ; comment faire pour une vente aux enchères? 

				


				Répondre
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					À propos

					Le site lafinancepourtous.com est édité par l’Institut pour l’Education Financière du Public (IEFP), association d’intérêt général, éligible au mécénat et agréée par le Ministère de l’Education Nationale. L’IEFP a été créé pour aider chacun à acquérir les bases de connaissances nécessaires pour :

	Se sentir plus à l’aise avec les questions financières.
	Comprendre les enjeux économiques du monde dans lequel nous vivons.
	Prendre en toute connaissance de cause les décisions qui nous concernent.


					
						[image: la finance pour tous]


[image: la finance pour tous]

					

					
						En savoir +
					

				

			

				Qui sommes-nous ?
	Partenaires
	Espace Presse
	Plan du site
	Contact
	Mentions légales
	Gestion des cookies



			
					
						
							
								


	
						
							
								

	
						
							
								

	
						
							
								

	
						
							
								

	
						
							
								


				
					
						
							
						
						Pratique
					
						
							
								
									
								
								Accueil
							
						
	Banque
	Crédit
	Placements
	Immobilier
	Assurance
	Vie perso
	Vie pro
	Impôts
	Retraite


				
	
					
						
							
						
						Décryptages
					
						
							
								
									
								
								Accueil
							
						
	Finance perso
	Marchés financiers
	Politiques économiques
	Finance et société
	Entreprise
	Crises économiques
	Tableau de bord


				
	
					
						
							
						
						Enseignants
					
						
							
								
									
								
								Accueil
							
						
	Elémentaire
	Histoire géo
	Mathématiques
	BTS Banque
	Sciences économiques et sociales
	Economie Gestion
	Tous nos modules d’économie


				
	
					
						
							
						
						Juniors
					
						
							
								
									
								
								Accueil
							
						
	Ludothèque
	Collégiens
	Lycéens


				
	
					
						
							
						
						Boutique
					
						
							
								
									
								
								Accueil
							
						


				
	Actualités


		

				

		
















		
		